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avant- propos
la maladie quelle que soit sa gravité est un moment d’épreuve. lorsqu’une hospitalisation est nécessaire on 

rajoute à cette épreuve une déstabilisation supplémentaire touchant la vie familiale et professionnelle. le 

malade hospitalisé se sent dépendant de l’ensemble des personnels hospitaliers que ce soit pour des gestes 

simples mais aussi face à tout le processus de prise en charge : examens complémentaires, traitements, 

soins de support. les rapports des uns avec les autres sont forcément déséquilibrés. mais le malade,  citoyen 

comme un autre, bénéficie du droit au respect de sa dignité, de celui d’être informé afin de décider librement 

des examens et des traitements et enfin, du droit à l’accès à des soins de support en cours de traitement et 

en fin de vie.

la loi du 4 mars 2002 a défini ces droits. leur respect est une obligation qui doit contribuer à améliorer le 

dialogue avec les équipes et établir le meilleur climat de confiance possible. mais ces droits sont accompa-

gnés de devoirs, non seulement envers l’ensemble des personnels hospitaliers, mais aussi à l’égard des autres 

malades. le point commun  de ces droits et devoirs incombant aux  uns et  aux autres, c’est d’abord et surtout  

le respect.

ce document a pour but d’expliquer de façon claire, simple et donc compréhensible l’ensemble de ces règles.  

Je suis sûr qu’il sera un outil précieux pour conforter la relation soignant-soigné tellement indispensable à la 

réussite  du traitement.

Professeur Patrick dufour
oncologue médical

Directeur général 
centre de lutte contre le cancer paul strauss
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Le médecin, au service de l’individu et 
de la santé publique, exerce sa mission 
dans le respect de la vie humaine, de la 
personne et de sa dignité.  

« 

»Art R4127-2 alinéa 1 du Code de la santé publique
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Respect de la dignité

La personne malade hospitalisée reste « un citoyen à part  
entière » et à ce titre il conserve ses droits individuels et col-
lectifs. Les droits individuels incluent d’une part les droits 
fondamentaux et d’autre part les droits reconnus à l’usager 
du système de santé.

Le droit au respect de la dignité est aujourd’hui inséré à  
l’article L.1110-2 du Code de la santé publique. 

Le droit au respect de la dignité se manifeste à diverses  
occasions et revêt différents aspects. Il trouve donc sa pleine 
justification dans la réaffirmation des droits des patients.  
Il en est le fondement.

à partir de situations concrètes, vécues par des soignants  
et des personnes hospitalisées, ce livret apporte des  
réponses pratiques aux questions que vous pouvez vous  
poser au moment ou au cours de votre hospitalisation. 



Les droits fondamentaux de la personne
Les droits fondamentaux de la personne sont les libertés et droits énoncés dans plusieurs textes officiels comme 
la Constitution de 1958 qui fonde la Ve République, la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, 
le préambule de la Constitution de 1946, les principes fondamentaux, etc. L’ensemble de ces droits ont été rap-
pelés et consacrés par la Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé. 
 

Quels sont ces droits fondamentaux ?

 Droit au respect de la vie privée et de l’intimité 
Le droit au respect de la vie privée est un droit fondamental pour tout patient.  
Par conséquent, il s'impose à l'ensemble des professionnels de l'établissement.

 

D  Puis-je demander à ce que ma présence au 
sein de l’établissement ne soit pas divul-
guée ?

Le droit au respect de la vie privée vous per-
met de demander que votre présence au sein 
de l’établissement ne soit pas révélée. Pour 
cela, lors de votre venue, vous pouvez formuler 
une demande d’admission discrète à l’accueil. 
Aucune information ne sera donnée par télé-
phone ou d’aucune autre manière sur votre 
séjour et votre présence dans l’établissement.
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D  Est-ce que ma famille et/ou mes proches  
peuvent avoir connaissance de ma maladie ?
Le secret professionnel s’impose vis-à-vis de 
la famille et/ou des proches qui n’ont pas à 
intervenir dans vos choix thérapeutiques sans  
votre autorisation. Seules seront donc commu-
nicables, avec votre accord, les informations 
concernant votre santé notamment en cas de 
diagnostic ou pronostic grave afin que votre fa-
mille et/ou vos proches puissent vous apporter 
un soutien direct en ayant une meilleure com-
préhension de la situation.

D Qui peut avoir accès à mon dossier médical ?
Vous disposez d’un droit d’accès direct à votre dos-
sier. Par contre votre famille, vos proches, la per-
sonne de confiance et les professionnels de santé 
n’intervenant pas dans votre prise en charge ne 
peuvent accéder à votre dossier médical. 
 
 
NB : Les ayants droit d’une personne décédée 
peuvent avoir, selon une procédure réglemen-
taire, accès au dossier médical sauf si le patient 
s’était opposé à une telle communication.

D  Lorsque je suis hospitalisé(e) dans une 
chambre à deux lits, comment mon intimité 
est-elle protégée lors d’une toilette ?
Votre intimité doit être préservée lors des 
soins, toilettes, consultations et visites médi-
cales. Dans les chambres à deux lits, la mise en 
place de paravents permet de respecter votre 
intimité. 

 
 
D  Puis-je refuser certaines visites lorsque je suis 

hospitalisé(e) ? 
Vous avez la possibilité de refuser des visites. 
Pour cela, il vous suffira d’en informer les soi-
gnants qui prendront toutes les dispositions 
nécessaires afin de respecter votre souhait.
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 Droit au traitement de la douleur 
L’établissement est tenu de se doter de moyens nécessaires pour prendre en charge  
la douleur des patients.

 

D  Mes douleurs seront-elles prises en compte et traitées ?
En toutes circonstances votre douleur sera prise en compte, évaluée et traitée par l’équipe médicale 
et soignante.

D  à quel professionnel puis-je m’adresser pour parler de mes douleurs lorsque le médecin n’est pas là ?
Si, malgré le traitement prescrit par votre médecin, des douleurs persistent, vous pouvez vous adres-
ser à un(e) infirmier(ère) car l’évaluation de la douleur relève de son rôle propre. Il/elle en informera 
le médecin de garde afin d’adapter votre traitement.

   Droit à la non discrimination et au respect des convictions 
religieuses 
Le principe de laïcité à l’hôpital s’articule avec le respect de la liberté religieuse dont  
dispose chaque patient et le droit à la non discrimination. 

 
D  Puis-je rencontrer un ministre du culte lorsque je le souhaite ?

Le Centre Paul Strauss garantit la liberté de religion. Vous pouvez recevoir sur simple demande la visite 
du ministre du culte de votre choix. Adressez-vous à l’accueil du Centre Paul Strauss.

D  Ai-je le droit, en raison de mes convictions religieuses, de choisir librement les professionnels de 
santé qui me prendront en charge ?
L’organisation médicale de notre établissement est optimisée afin de vous permettre de bénéficier de 
la meilleure prise en charge possible. Vous avez toutefois le droit de demander, pour des raisons reli-
gieuses, une prise en charge par un professionnel de santé spécifique. L’équipe médicale et soignante 
essaiera dans la mesure du possible de concilier vos convictions avec les règles d’organisation de 
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l’établissement ou de la délivrance des soins (exemple : tours de garde, organisation des consultations…) 
ou d’assurer la continuité des soins en vous adressant à un autre établissement qui pourrait répondre 
favorablement à votre demande. Parlez-en avec votre médecin référent.

D  Puis-je exercer librement mon culte dans ma chambre ?
Vous pouvez pratiquer votre religion pendant votre séjour, sous réserve des contraintes découlant des 
nécessités de bon fonctionnement de l’établissement, et sous réserve de ne pas porter atteinte à la tran-
quillité des autres personnes hospitalisées et de leurs proches, particulièrement si vous partagez votre 
chambre avec un autre patient. Adressez-vous à l’équipe soignante de l’unité.

D  Est-ce que je serai soigné(e) de la même façon si je suis couvert(e) par la couverture maladie universelle 
(CMU) ?
Les médecins et soignants doivent dispenser leurs soins à toute personne conformément aux recom-
mandations scientifiques. Ainsi, il est interdit à un soignant de refuser de soigner un malade par discri-
mination (par exemple en raison de son origine, de son sexe, de son âge, de ses mœurs, de sa situation 
de famille…) ou en raison de sa protection sociale (CMU, AME).
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   Droit à la liberté d’aller et venir 
« La liberté d’aller et venir est une composante de la liberté individuelle ».
Tout patient bénéficie de cette liberté au sein de l’établissement de santé.

D  Puis-je rentrer chez moi quand je le souhaite 
même lorsque les équipes médicales et soi-
gnantes s’y opposent ?

Vous pouvez quitter l’établissement à tout mo-
ment même contre avis médical.
Toutefois, le médecin et l’équipe soignante vous 
informeront des conséquences de votre sortie 
sur le bon déroulement du traitement et des 
risques encourus. Votre volonté de quitter l’éta-
blissement malgré les contre-indications mé-
dicales devra être confirmée. Une alternative 
à l’hospitalisation pourra vous être proposée. 
Dans ce cas là, il vous sera demandé de signer 
une décharge.

D  Peut-on limiter ma liberté d’aller et venir 
dans un établissement de santé ?

Pour des raisons médicales, une restriction  
à votre liberté d’aller et venir peut être rendue 
nécessaire. Cette limitation est réalisée dans 
votre intérêt au regard des risques éventuels 
liés à votre état de santé (état confusionnel, 
risque de chute, respect du repos strict au lit 
etc.). Nous essayons de les limiter au maximum 
et pour cela, le médecin pourra prescrire cer-
taines mesures à prendre pour assurer votre sé-
curité (par exemple : mise en place de barrières 
au niveau du lit pour limiter les chutes).
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Les droits de la personne malade
La loi du 4 mars 2002 consacre, en sus des droits fondamentaux attachés à la personne, les droits des usagers du 
système de santé. La personne malade a donc des droits spécifiques liés à sa situation particulière, notamment lors 
d’un séjour hospitalier. 
 
 

Quels sont ces droits ?

 Consentement et information des patients 
Le droit de consentir aux soins et le droit d’être informé sont les fondements des 
droits de la personne hospitalisée. Ils sont les bases de la relation entre les profession-
nels de l’établissement et le patient. 

D  Qui doit m’informer de mon état de santé ?
L’ensemble des professionnels de l’établisse-
ment ont le devoir de répondre à votre de-
mande d’information dans le cadre de leurs 
compétences.
Le médecin est le professionnel habilité à vous 
délivrer toutes les informations concernant 
votre état de santé (diagnostic, traitements…).
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D  Puis-je interroger le médecin du service en dehors de ses visites régulières dans ma chambre ?
Le médecin a l’obligation de vous donner toutes les informations relatives à votre santé. 
Par conséquent, si vous souhaitez obtenir un complément d’information ou poser d’autres questions 
après son passage dans votre chambre, vous pouvez solliciter un rendez-vous en dehors des visites.

D  Dois-je réaliser l’ensemble des examens médi-
caux que l’on me demande d’effectuer ?
Votre consentement aux soins sera systéma-
tiquement recherché une fois l’information 
donnée. Ainsi, vous pouvez refuser de réaliser 
les examens médicaux. Le médecin et les soi-
gnants doivent respecter votre choix. Cepen-
dant, comme pour la sortie contre avis médical, 
le médecin et l’équipe soignante vous infor-
meront des conséquences de votre opposition 
et des risques encourus. Votre refus devra 
alors être confirmé. Dans ce cas là, il vous sera 
demandé(e) de signer une attestation de refus 
de soins.

D  Puis-je refuser que mon médecin m’informe 
du diagnostic ?
Vous pouvez refuser que votre médecin vous in-
forme d’un diagnostic ou d’un pronostic. Votre 
volonté d’être tenu(e) dans l’ignorance doit être 
respectée par le médecin, sauf si ce diagnostic 
implique des précautions à prendre.
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Les droits en fin de vie
La fin de vie soulève de grandes questions tant pour les soignants que pour les malades et leurs proches. Les droits du 
patient en fin de vie ont été pris en compte par la loi du 4 mars 2002 et ont été renforcés par la loi dite «loi Léonetti» 
du 22 avril 2005. 
 

Quels sont ces droits ?

 Droit d’accès aux soins palliatifs 
Comme le droit au traitement de la douleur, les soins palliatifs sont un vé-
ritable droit de la personne hospitalisée. Il visent à soulager non seule-
ment la douleur physique mais aussi d'apaiser la souffrance psychique, so-
ciale et spirituelle des patients. Ils permettent d’améliorer la qualité de vie du  
malade et de sa famille.

 

D Puis-je avoir accès à une prise en charge palliative si j’en fais la demande ?
L’accès aux soins palliatifs est un véritable droit du patient en fin de vie. Votre médecin pourra vous 
proposer une prise en charge palliative. Vous pouvez également accéder à une telle prise en charge 
(qui peut également avoir lieu à domicile) si vous lui en faites la demande.

D Puis-je refuser les soins palliatifs ?
Vous avez la possibilité de refuser les soins qu’ils soient curatifs ou palliatifs. Aucun traitement,  
ni aucun soin ne vous sera administré sans votre consentement libre et éclairé.
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D  Ma famille et/ou mes proches peuvent-ils être présents lorsque je suis hospitalisé(e) ?
Votre famille et vos proches peuvent rester à vos côtés, en dehors des périodes de soins. 

D à qui puis-je m’adresser ? 
L’établissement met à la disposition des patients 
toutes les informations nécessaires relatives 
aux directives anticipées. Vous pouvez en parler 
avec votre médecin et/ou l’équipe soignante.

D Comment faire ?
Vous devez indiquer par écrit vos souhaits 
concernant les conditions de la limitation ou 
l’arrêt de vos traitements. Ils devront, en outre,  
être authentifiés par vos noms et prénoms,  
datés et signés.

D Combien de temps seront-elles valables ?
Les directives anticipées sont valables pendant 
trois ans à compter de la date de rédaction.

D Puis-je changer d’avis ?
Vous avez la possibilité de changer d’avis lorsque 
vous le souhaitez. Les directives anticipées sont  
révocables et modifiables à tout moment.

 Droit d’exprimer sa volonté 
La Loi Léonetti permet désormais au patient en fin de vie, pour le cas où il serait un jour 
dans l’impossibilité de s’exprimer, de rédiger des directives anticipées concernant les 
conditions de la limitation ou l’arrêt de traitement.

  Droit à un accompagnement 
Tout patient en fin de vie a droit à un accompagnement depuis la loi du 4 mars 2002.

Je souhaiterais laisser des consignes quant à mes traitements pour le jour où je ne pourrai plus m’exprimer :
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D Puis-je rencontrer des bénévoles ? 
L’intervention des bénévoles au sein de l’établissement est favorisée. Plusieurs associations de  
bénévoles sont présentes afin de vous accompagner dans votre maladie. Vous pouvez vous adresser  
à l’équipe soignante ou à l’Espace de Rencontres et d’Information (ERI®) situé dans le hall d’accueil.

D  Peut-on bénéficier moi et ma famille et/ou proches d’un accompagnement psychologique ? social ? 
spirituel ?
Le Centre Paul Strauss propose un accompagnement psychologique, social et spirituel à vous, votre  
famille ou vos proches. Sur simple demande à l’équipe soignante les psychologues, assistantes sociales 
et aumôniers sont à votre disposition, pour une écoute attentive, un entretien, une prière…

Au-delà des exemples cités, 
l’ensemble des professionnels de l’établissement 

a pour mission de respecter votre dignité 
à l’occasion de vos séjours dans l’établissement.
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